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Conventions utilisées dans le Rapport

cvs corrigé des variations saisonnières
e estimation
g, d échelle de gauche, échelle de droite
pb points de base
S, T semestre, trimestre
… non disponible
. sans objet
– nul ou négligeable
$, dollar dollar des États-Unis, sauf indication contraire

Dans les tableaux, un total peut ne pas correspondre exactement à la somme  
de ses composantes, en raison des écarts d’arrondi. Les chiffres présentés pour 
mémoire	y	figurent	en	italique.

Dans le présent rapport, le terme « pays » englobe aussi les entités territoriales  
qui ne constituent pas un État au sens où l’entendent le droit et les usages 
internationaux, mais pour lesquelles des statistiques distinctes sont établies et 
tenues à jour de façon indépendante.

La version anglaise du présent rapport a été mise sous presse entre le 13 juin et le  
14 juin 2013.
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83e Rapport annuel

soumis à l’Assemblée générale ordinaire 
de la Banque des Règlements Internationaux 
tenue à Bâle le 23 juin 2013

Mesdames, Messieurs,
J’ai le plaisir de vous soumettre le 83e Rapport annuel de la Banque des 

Règlements Internationaux relatif à l’exercice clos le 31 mars 2013.
Le	bénéfice	net	de	l’exercice	s’établit	à	DTS	898,2	millions,	contre	DTS	758,9	millions	

pour	l’exercice	précédent.	Les	résultats	détaillés	de	l’exercice	2012/13	figurent	dans	la	
section	Bénéfice	net	et	répartition,	pages	136–139.

En vertu de l’article 51 des Statuts de la Banque, le Conseil d’administration 
propose que la présente Assemblée générale affecte la somme de DTS 175,8 millions 
au versement d’un dividende de DTS 315 par action, payable en toute monnaie 
entrant dans la composition du DTS ou en francs suisses.

Le Conseil recommande, en outre, que DTS 36,1 millions soient transférés  
au Fonds de réserve générale, DTS 6,0 millions au Fonds spécial de réserve de 
dividendes et le reliquat, soit DTS 680,3 millions, au Fonds de réserve libre.

Avec effet au 1er	avril	2013,	la	Banque	a	modifié	les	principes	comptables	qu’elle	
applique	 à	 ses	 engagements	 au	 titre	 des	 avantages	 postérieurs	 à	 l’emploi	 afin	 de	
suivre	l’évolution	des	normes	internationales	en	matière	d’information	financière.	Ce	
changement,	qui	sera	appliqué	dans	les	états	financiers	2013/14,	exige	de	réduire	les	
réserves statutaires de DTS 89,7 millions, montant qui représente la variation cumulée 
du	bénéfice	constaté	après	application	du	nouveau	principe	comptable.	À	cette	fin,	
le Conseil propose de déduire le montant susmentionné du Fonds de réserve libre. 
Des	explications	plus	détaillées	sur	le	nouveau	principe	comptable	figurent	dans	les	
États	financiers,	note	3.

Si ces propositions sont adoptées, le dividende de la Banque pour 
l’exercice 2012/13 sera payable aux actionnaires le 28 juin 2013.

Bâle, le 14 juin 2013 JAIME CARUANA
 Directeur Général
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